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Exposé des moƟfs

Les indemnités allouées aux assesseurs-assurés, assesseurs-employeurs, et délégués des
prestataires de soins et de la Caisse naƟonale de santé siégeant auprès des juridicƟons sociales
n’ont pas été adaptées depuis l’entrée en vigueur du règlement grand-ducal du 22 janvier 2009
portant fixaƟon des indemnités du président du Conseil supérieur des assurances sociales, de
l’assesseur-magistrat le remplaçant, des assesseurs-magistrats, du magistrat remplaçant le
président ou le vice-président du Conseil arbitral des assurances sociales, des assesseurs-assurés
et des assesseurs-employeurs, des prestataires de soins et de la Caisse naƟonale de santé
siégeant auprès du Conseil arbitral et du Conseil supérieur des assurances sociales, des experts
et des témoins.

CeƩe absence d’actualisaƟon, combinée à l’évoluƟon du coût de la vie, a pour conséquence que
les montants actuels ne reflètent plus la charge réelle et l’invesƟssement nécessaires à l’exercice
des foncƟons d’assesseurs. Il en résulte des difficultés croissantes pour composer les formaƟons
de jugement dans les juridicƟons en maƟère de sécurité sociale, compromeƩant la tenue
régulière des audiences et l’évacuaƟon des affaires dans des délais raisonnables.

Les chambres professionnelles concernées ont souligné l’importance du rôle des assesseurs dans
ces juridicƟons. Leur parƟcipaƟon garanƟt une représentaƟon équilibrée des intérêts du système
de sécurité sociale, et contribue ainsi à une administraƟon de la jusƟce socialement ancrée,
collégiale et éclairée.

Afin de répondre à ces besoins et d’assurer un foncƟonnement efficace et durable de ces
juridicƟons, il est proposé de revaloriser les indemnités allouées aux assesseurs. Dès lors, pour
les assesseurs-assurés, assesseurs-employeurs, ainsi que pour les délégués des prestataires de
soins et de la Caisse naƟonale de santé siégeant auprès des juridicƟons sociales, l’indemnité sera
unifiée à 125 euros par journée d’audience ou de délibéraƟon.

Ces ajustements visent à garanƟr une parƟcipaƟon suffisante et régulière des assesseurs et,
partant, à renforcer la bonne administraƟon de la jusƟce sociale et du travail.
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Projet de règlement grand-ducal portant modification du règlement grand-ducal modifié du 22
janvier 2009 portant fixation des indemnités des assesseurs-assurés et des assesseurs-
employeurs siégeant auprès du Conseil arbitral de la sécurité sociale et du Conseil supérieur de
la sécurité sociale, des délégués des prestataires de soins et de la Caisse nationale de santé
siégeant auprès du Conseil arbitral de la sécurité sociale, des experts et des témoins

Nous Guillaume, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu l’arƟcle 454, paragraphe 8, du Code de la sécurité sociale ;

Vu la fiche financière ;

Les avis de la Chambre des foncƟonnaires et employés publics, de la Chambre des salariés, de la
Chambre des méƟers, de la Chambre de commerce et de la Chambre d’agriculture ayant été
demandés ;

Le Conseil d’État entendu ;

Sur le rapport de la Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale et du Ministre des Finances, et
après délibéraƟon du Gouvernement en conseil ;

Arrêtons :

Art. 1er.

À l’arƟcle 2 du règlement grand-ducal modifié du 22 janvier 2009 portant fixaƟon des indemnités
des assesseurs-assurés et des assesseurs-employeurs siégeant auprès du Conseil arbitral de la
sécurité sociale et du Conseil supérieur de la sécurité sociale, des délégués des prestataires de
soins et de la Caisse nationale de santé siégeant auprès du Conseil arbitral de la sécurité sociale,
des experts et des témoins, le nombre « 50 » est remplacé par le nombre « 125 ».

Art. 2.

L’arƟcle 2 du même règlement produit ses effets au 1er janvier 2026.

Art. 3.

Le ministre ayant la Sécurité sociale dans ses aƩribuƟons et le ministre ayant les Finances dans
ses aƩribuƟons sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécuƟon du présent règlement
qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.
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Commentaire des arƟcles

ArƟcle 1er.

La modificaƟon vise à ajuster le montant prévu à l’arƟcle 2 du règlement grand-ducal modifié du
22 janvier 2009 portant fixaƟon des indemnités des assesseurs-assurés et des assesseurs-
employeurs siégeant auprès du Conseil arbitral de la sécurité sociale et du Conseil supérieur de
la sécurité sociale, des délégués des prestataires de soins et de la Caisse nationale de santé
siégeant auprès du Conseil arbitral de la sécurité sociale, des experts et des témoins, en portant
à 125 euros l’indemnité journalière allouée aux assesseurs-assurés et aux assesseurs-
employeurs, aux délégués des prestataires de soins et de la Caisse naƟonale de santé siégeant
auprès des juridicƟons sociales.

CeƩe adaptaƟon répond à la nécessité de revaloriser une indemnité qui n’avait jamais été
adaptée et permet de mieux tenir compte de l’évoluƟon du coût de la vie et de la charge réelle
supportée par ces parƟes prenantes.

ArƟcle 2.

Le nouveau montant correspondant à l’indemnité perçue est appliqué rétroacƟvement au 1er

janvier 2026.

ArƟcle 3.

Il s’agit de la formule exécutoire.
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Texte coordonné

Art. 1er.

Dans le cadre des compétences aƩribuées au Conseil supérieur de la sécurité sociale par les
arƟcles 62 à 75 du Code de la sécurité sociale, le secrétaire touche une indemnité de 18,59 euros
par séance.

Art. 2.

Les assesseurs-assurés et les assesseurs-employeurs, les délégués des prestataires de soins et de
la Caisse naƟonale de santé siégeant auprès du Conseil arbitral et du Conseil supérieur de la
sécurité sociale touchent une indemnité de 50 125 euros par journée d'audience ou de
délibéraƟon.

Art. 3.

Les experts médicaux assistants touchent une indemnité de 39,42 euros pour chaque vacaƟon.
Pour chaque heure enƟère ou commencée au-delà de trois heures, une indemnité s'élevant à un
Ɵers de la vacaƟon est payée.

Art. 4.

Les honoraires des experts commis sont calculés sur base du système de vacaƟon horaire. Pour
chaque experƟse la fracƟon de vacaƟon obtenue par addiƟon des vacaƟons est comptée pour
une vacaƟon horaire enƟère. Il est alloué tant pour les experƟses que pour le rapport pour
chaque vacaƟon d'une heure une indemnité de 8,25 euros au nombre 100 de l'indice pondéré du
coût de la vie au 1er janvier 1948.

Art. 5.

Les témoins reçoivent, s'ils le demandent, une indemnité de 14,87 euros pour chaque audiƟon.

Art. 6.

Les frais de voyage sont remboursés jusqu'à concurrence des montants et d'après les modalités
prévus par le règlement grand-ducal modifié du 5 août 1993 sur les frais de route et de séjour
ainsi que sur les indemnités de déménagement des foncƟonnaires et employés de l'Etat.



Page 2 de 2

Art. 7.

Le règlement ministériel du 4 décembre 2003 portant fixaƟon des indemnités du président du
Conseil supérieur des assurances sociales, de l'assesseur-magistrat le remplaçant, des
assesseurs-magistrats, du magistrat remplaçant le président ou le vice-président du Conseil
arbitral des assurances sociales, des délégués des assurés et des employeurs, des prestataires de
soins et de la Caisse naƟonale de santé siégeant auprès du Conseil arbitral et du Conseil supérieur
des assurances sociales, des experts et des témoins est abrogé.
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Fiche financière

Le projet de règlement grand-ducal sous examen prévoit d’adapter l’indemnité allouée aux
assesseurs-assurés et aux assesseurs-employeurs, aux délégués des prestataires de soins et de la
Caisse naƟonale de santé siégeant auprès des juridicƟons sociales. Celle-ci est prévue à l’arƟcle
2 du règlement grand-ducal modifié du 22 janvier 2009 portant fixaƟon des indemnités des
assesseurs-assurés et des assesseurs-employeurs siégeant auprès du Conseil arbitral de la
sécurité sociale et du Conseil supérieur de la sécurité sociale, des délégués des prestataires de
soins et de la Caisse naƟonale de santé siégeant auprès du Conseil arbitral de la sécurité sociale,
des experts et des témoins. CeƩe adaptaƟon est suscepƟble de grever le budget de l’État.

Le montant de l’indemnité allouée aux parƟes susmenƟonnées est augmenté de 50 euros à 125
euros par journée d’audience ou de délibéraƟon.

Pour ce qui concerne les assesseurs-assurés et les assesseurs-employeurs, les dépenses
afférentes à ceƩe indemnité pour les années antérieures s’élèvent à :

Année 2023 : 5150 €

Année 2024 : 5500 €

Année 2025 : 5600 €










